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Impots (renseignements)

Par Afam, le 26/07/2023 à 16:19

Bonjour est ce que sur l'avis d'imposition le remboursement est mentionné ? Ou il est
mentionnée que sur l'avis de situation déclarative ?

Par Marck.ESP, le 26/07/2023 à 16:26

Bonjour
Le détail du calcul de votre impôt est indiqué sur votre avis d’impôt, qui sera mis à votre
disposition entre fin juillet et début septembre 2023. Il fait apparaître vos versements et le trop
perçu éventuellement.
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